
Jean JACOB (FALIS) 
Fils de Léonard JACOB dit FALIZE à la fin de sa vie et Anne-Geneviève BESNARD  
Né en 1723. Fils aîné.  
 
Métier du père
 

 : marchand frippier. 

ET LXI 366       Le 12.07.1722        Contrat de mariage            devant Claude Chevallier  
 
Furent présents Léonard JACOB, bourgeois de Paris, majeur, fils de défunt Jean, maître 
tailleur à Wasage diocèse de Liège, et Catherine ROTE, demeurant rue de la fromagerie, 
paroisse St Eustache, pour lui et en son nom d’une part, et Jean-Michel DUFLOC, 
marchand fripier, et Geneviève DUPUY sa femme qu’il autorise et auparavant veuve de 
Jean BESNARD aussi marchand fripier à Paris, demeurant sous les piliers de la 
Tonnellerie paroisse St Eustache, stipulant pour Anne-Geneviève BESNARD , fille 
mineurs dudit BESNARD et d’elle, demeurant avec ses père et mère. 
Le futur apporte 100L. La future apporte 1000L de dot dont 500 seront dans la 
communauté et 500 demeureront en propre à la future épouse. 
Suivent d’autres conventions. 
Le futur signe Léonard JACOBS. La future et sa mère ne savent ni écrire ni signer. 
Quittance donnée le 02.03.1723 devant le même notaire. Léonard JACOB et Anne-
Geneviève BESNARD sont mariés. 
Le mariage a eu lieu à St Eustache paroisse des deux parties.  
 
ET LXI 404      Le 17.11.1739         Inventaire après décès           devant Jean-Baptiste 
Hugot 
 
A la requête d’Anne-Geneviève BESNARD, veuve de Léonard JACOB dit FALLIZE, 
marchand fripier, demeurant rue Tirechape, paroisse St Germain l’Auxerrois, à cause de 
la communauté de biens entre elle et son défunt mari, et aussi comme tutrice de Jean 16 
ans et demi, Anne-Geneviève 14 ans, Marie-Marguerite 12 ans et demi, et Honorée-
Barbe FALLIZE 7 ans, habilités à se porter héritiers de leur père.  
A la requête aussi de Philippe BOUCARD, épinglier, subrogé tuteur, tutelle homologuée 
le 13 présent au Châtelet au registre de LEGRAS greffier de la chambre civile. 
Une boutique, une cuisine, une chambre. Des dizaines d’aulnes de tissus, des voiles et 
autres. 
Contrat de mariage le 12.07.1722 devant Chevalier notaire au Châtelet. 
Anne-Geneviève BESNARD ne sait ni écrire ni signer. 
 
 


